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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le renouvellement des générations dans l’agriculture ainsi que la 
transition vers l’agro-écologie sont une des conditions sine qua non pour 
assurer la sécurité et la qualité de notre alimentation, produire de la valeur 
ajoutée économique et environnementale, aménager l’ensemble du 
territoire.  

Cette priorité nationale repose en premier lieu sur un outil majeur, la 
régulation du marché foncier. Les règles qui le régissent doivent rendre 
possible la liberté d’entreprendre « pour tous » et garantir l’usage du 
foncier comme celui d’un bien commun dans la durée. Une politique des 
structures responsable doit privilégier le facteur humain au jeu des 
capitaux, favoriser la diversité au détriment des monopoles. C’est le sens 
du « pacte foncier » qui depuis les années 60 établit un équilibre entre la 
propriété et le travail et unit la France à son terroir.  

Depuis une décennie, une « libéralisation » du marché foncier est à 
l’œuvre dans notre pays. Elle est fondée sur la dérive individualiste de la 
course à l’agrandissement, un relâchement du contrôle des structures, des 
brèches législatives ouvertes en 2006 et l’arrivée de fonds spéculatifs à 
partir de 2008.  

Aujourd’hui, la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt et la nouvelle PAC (aides 
différenciées et ciblées) créent une nouvelle donne : modernisation du 
contrôle des structures, détection de montages abusifs et renforcement du 
rôle des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER).  

Mais à côté de ces mesures positives, force est de constater que des 
brèches restent béantes !  

C’est notamment le cas du détournement du travail à façon. Continuer 
« artificiellement » son activité au-delà de sa retraite a pour effet d’interdire 
l’installation au bénéfice de concentrations sans limites. Autre angle mort : 
le phénomène sociétaire qui permet l’absorption d’exploitation sous 
prétexte d’association. 

Minoritaires aujourd’hui, limitées aux espaces à forts enjeux (haute 
valeur ajoutée, zones frontalières ou périurbaines), ces dérives risquent de 
devenir exponentielles et ont d’ores et déjà un effet sur le coût du foncier.  
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Fermer les yeux sur ce phénomène serait faire preuve d’une terrible 
hypocrisie. Insidieusement l’enrichissement de quelques-uns se traduit par 
un appauvrissement collectif.  

Les spécialisations excessives qui en découlent ont des effets négatifs 
sur le plan agronomique. Pas d’agro-écologie sans « relève ». Pas de 
« relève » sans politique foncière juste.  

Il est urgent de réagir par :  

- une clarification des choix professionnels pour protéger un atout 
compétitif et éthique de l’agriculture française ;  

- une mobilisation des territoires. Au-delà de la lutte contre 
l’artificialisation des terres, la question de son partage intéresse les 
collectivités et les citoyens sur le plan social, économique et 
environnemental ;  

- au-delà des verrous législatifs actuels, nous devons, sans tabous, 
remettre le « travail sur l’ouvrage ». L’enjeu justifie que le levier de la PAC 
comme celui du statut de l’actif agricole soient explorés de façon radicale.  

Nous avons besoin d’outils nouveaux et surtout d’une boussole. 
Contrairement aux autres politiques publiques, aux choix de filières, le 
foncier est une politique « mère » par son caractère quasi irréversible. 
Renoncer aux régulations ou les réinventer, nous avons un devoir de 
vérité : ici comme dans les pays du Sud, choisir entre l’accaparement des 
terres et une renaissance rurale. 

Cette attente partagée au sein de la société civile et par les 
responsables politiques fait écho à l’émotion suscitée par l’affaire des 
investisseurs chinois dans l’Indre. Mais plus largement, elle participe d’une 
prise de conscience sur le besoin de reconsidérer l’usage des sols à l’aune 
de la COP21.  

C’est ainsi que dès 2013, le dépôt d’une proposition de loi visant au 
renforcement des outils de gestion du foncier agricole a inspiré le volet 
foncier de la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt.  

La présente proposition de loi vise, dans son titre Ier, à lutter contre les 
abus du système sociétaire lorsque celui-ci cherche à contourner la 
politique des structures. Elle reprend précisément les dispositions 
introduites dans la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
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transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique (dite « loi Sapin 2 ») par la commission des affaires 
économiques de l’Assemblée nationale et enrichies lors des navettes avec 
le Sénat. 

Fruit d’une large concertation avec les forces syndicales dans leur 
diversité, ces dispositions élaborées avec le concours du gouvernement 
faisaient l’objet le 14 septembre 2016 d’un accord complet avec le 
rapporteur pour avis au Sénat lors de l’examen en commission mixte 
paritaire. Celle-ci qui n’a pas abouti en raison de désaccords sur d’autres 
sujets cruciaux. Néanmoins, c’est à l’unanimité que les dispositions sur le 
foncier agricole ont été adoptées définitivement en nouvelle lecture, tant à 
l’Assemblée nationale qu’au Sénat.   

Ces dispositions ont été censurées par le Conseil Constitutionnel qui a 
considéré qu’elles ne présentaient pas de lien, même indirect, avec celles 
qui figuraient dans le projet de loi initial (« cavalier législatif »). 

Les trois premiers articles de la présente loi répondent à un besoin de 
transparence du marché foncier agricole français et de réponse aux 
contournements, par des montages sociétaires, de l’action des SAFER.  

Ainsi l’article 1er reprend le dispositif de l’article 90 de la loi Sapin 2 : 
il prévoit que l’acquisition de foncier agricole se fasse par l’intermédiaire 
d’une société dont l’objet principal est la propriété agricole. Cette 
obligation est proportionnée puisqu’elle ne s’impose qu’aux acquisitions 
futures et aux propriétés dont la surface est supérieure aux seuils prévus par 
le schéma directeur régional des exploitations agricoles. Elle ne s’impose 
pas aux sociétés ou associations dont l’objet est par nature la propriété 
agricole, ni aux groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC), 
ni aux entreprises agricoles à responsabilité limitée (EARL).  

L’ article 2 reprend le dispositif de l’article 88 de la loi Sapin 2. Il 
permet aux SAFER de pouvoir acquérir, à l’amiable, les parts de 
groupements fonciers agricoles ou ruraux au-delà de la limite actuelle de 
30 % du capital de ces sociétés agricoles. Les SAFER peuvent ainsi 
potentiellement acquérir la totalité de ces parts. 

L’ article 3 reprend le dispositif de l’article 91 de la loi Sapin 2. Il 
donne aux SAFER la capacité d’exercer leur droit de préemption en cas de 
cession partielle de parts ou d’actions d’une société dont l’objet principal 
est la propriété agricole lorsque l’acquisition aurait pour effet de conférer 
au cessionnaire la majorité des parts ou actions, ou une minorité de blocage 
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au sein de la société. Cette extension du droit de préemption est limitée aux 
cas où il s’agit d’installer des agriculteurs, de maintenir des exploitations 
agricoles ou de les consolider. 

L’ article 4 reprend le dispositif de l’article 87 de la loi Sapin 2. Il 
encadre le mécanisme d’apport en société portant sur des immeubles 
agricoles en créant une obligation de conservation durant 5 ans des droits 
sociaux correspondant à l’apport en société de biens immobiliers agricoles. 
Cet article permet de s’assurer que l’acquisition de parts est un engagement 
de long terme et non un montage juridique aux finalités spéculatives.  

L’ article 5 représente le dispositif de l’article 89 de la loi Sapin 2. 
Afin de rétrocéder les droits sociaux acquis, il permet aux SAFER de 
maintenir leur participation au capital d’une société de personnes 
jusqu’à 5 ans. 

L’ article 6 reprend le dispositif de l’article 92 de la loi Sapin 2. Il 
précise et rend permanent le barème indicatif de la valeur vénale des terres 
agricoles qui est aujourd’hui le barème de facto utilisé. Le répertoire de la 
valeur des terres agricoles pourtant prévu au code rural et de la pêche 
maritime n’a jamais été mis en place ; il est supprimé.  

L’ article 7 reprend le dispositif de l’article 93 de la loi Sapin 2. Il 
modifie le régime de concession temporaire de terres à usage agricole en 
assouplissant la durée de préavis d’un an avant la fin de la concession. Il 
lève ainsi un frein pour certaines collectivités territoriales qui 
souhaiteraient concéder des terres agricoles.  

L’ article 11 compense la potentielle charge induite par le titre Ier de la 
proposition de loi en créant une taxe additionnelle à la taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM). Il répond à un même souci de lutte contre 
l’artificialisation des terres, du fait notamment du développement de 
grandes surfaces commerciales au détriment des surfaces agricoles.  

Au final, la loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt et les différentes initiatives législatives - qu’elles 
soient d’origine parlementaire ou gouvernementale - inaugurent un 
nouveau cycle législatif visant à rétablir des régulations du marché foncier.  

Néanmoins, face au phénomène mondial de l’accaparement des terres, 
il sera indispensable d’élaborer dans la prochaine législature une grande loi 
foncière. C’est un des enseignements majeurs récemment apporté par la 
prospective Agrimonde - Terra Inra Cirad sur l’usage des terres et la 
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sécurité alimentaire avec l’enjeu crucial de nourrir 9 à 10 milliards d’êtres 
humains en 2050. C’était la conviction profonde d’Edgar Pisani : « Le 
monde aura besoin de toutes les agricultures du monde pour nourrir le 
monde ».  

Pour y parvenir, un autre levier majeur est celui de la transition vers 
des systèmes d’agriculture et d’élevage plus agro-écologiques.  

Parce qu’elle donne des perspectives et pose une vision de long terme 
pour l’agriculture, l’agro-écologie protège les agriculteurs en les rendant 
moins vulnérables aux aléas économiques, climatiques et sanitaires. À 
l’aube du XXIème siècle, répondre à une telle ambition signifie adapter son 
modèle en produisant autrement, en recherchant, sans les opposer, la 
performance économique, environnementale et sociale. L’objectif partagé 
étant de produire une nourriture de toutes les qualités accessible au plus 
grand nombre. Elle dessine les lignes d’un nouvel équilibre autour des 
enjeux de l’agriculture et de l’alimentation, qui s’appuie à la fois sur des 
changements indispensables des pratiques agricoles et la recherche d’une 
nouvelle compétitivité qui intègre la transition écologique.  

De nombreux agriculteurs et agricultrices sont déjà pionniers de cette 
transition ; leur engagement doit tous nous concerner, en tant que citoyens, 
et comme consommateurs.  

L’utilisation des produits de biocontrôle, agents et produits utilisant 
des mécanismes naturels dans le cadre de la lutte intégrée contre les 
ennemis des cultures, constitue un élément majeur pour des systèmes 
agricoles respectant les grands principes de l’agro-écologie. À ce titre, la 
loi du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt 
apporte des avancées importantes pour encourager le développement de 
nouveaux produits de biocontrôle et faciliter leur utilisation par les 
agriculteurs. Ainsi, elle apporte une définition des produits de biocontrôle, 
rend obligatoire leur mise en avant dans le conseil agricole, exempte 
d’agrément les prestataires de service qui les utilisent, permet leur 
publicité, contrairement à d’autres produits phytosanitaires et réduit les 
délais d’évaluation pour leur mise en marché. Enfin, les produits de 
biocontrôle ne sont pas soumis à l’obligation de réduction des ventes dans 
le cadre du dispositif des Certificats d’économie de produits phytosanitaires 
(CEPP). L’utilisation des produits de biocontrôle permettra d’obtenir les 
certificats demandés et sera donc valorisée en tant qu’action permettant de 
réduire l’utilisation des produits phytosanitaires. 
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La présente proposition de loi, dans son titre 2, permet de renforcer sur 
le plan juridique l’usage de ces produits et de faciliter leur recours en 
ajustant les dispositions existantes en matière d’utilisation.  

L’ article 8 modifie l’article L. 254-1 qui exempte d’agrément les 
applicateurs professionnels de produits de biocontrôle. Cette modification 
élargit le principe de la dispense d’agrément à tous les produits de 
biocontrôle, à l’exception de ceux qui sont soumis à un étiquetage 
comportant une mention de danger (« produit irritant » par exemple). Ainsi, 
ces derniers pourront en toute sécurité être inscrits sur la liste de 
reconnaissance des produits de biocontrôle car leurs utilisateurs 
professionnels présenteront toutes les garanties nécessaires apportées par le 
dispositif d’agrément.  

L’ article 9 exempte de l’obligation de Certiphyto les salariés 
temporaires qui interviennent sur les exploitations agricoles pour disposer 
des diffuseurs passifs de certains produits de biocontrôle. En effet cette 
obligation qui constitue un frein au développement de ces méthodes de 
biocontrôle, à base par exemple de phéromones et de kairomones, n’est pas 
justifiée compte tenu de leur mode d’action. 

Enfin, l’article 10 propose de ratifier l’ordonnance n° 2015-1244 du 
7 octobre 2015 relative au dispositif expérimental de certificats d’économie 
de produits phytopharmaceutiques, prise en application de l’article 55 de la 
loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt.   
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PROPOSITION DE LOI 

TITRE IER 

PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES 

Article 1er 

I. – La section 3 du chapitre III du titre IV du livre Ier du code rural et 
de la pêche maritime est complétée par un article L. 143-15-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 143-15-1. – I. – Lorsqu’ils sont acquis par une personne 
morale de droit privé ou font l’objet d’un apport à une telle personne, les 
biens ou droits mentionnés à l’article L. 143-1 sur lesquels les sociétés 
d’aménagement foncier et d’établissement rural peuvent exercer leur droit 
de préemption sont rétrocédés par voie d’apport au sein d’une société dont 
l’objet principal est la propriété agricole. Cette obligation s’applique 
uniquement lorsque, à la suite de l’acquisition ou de l’apport, la surface 
totale détenue en propriété par cette personne morale de droit privé et par 
les sociétés au sein desquelles les biens ou droits sont apportés excède le 
seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles 
mentionné à l’article L. 312-1. 

« En cas de cession de la majorité des parts ou actions de la personne 
morale de droit privé mentionnée au premier alinéa du présent I, les parts 
ou actions des sociétés au sein desquelles les biens ou droits ont été 
apportés sont réputées cédées dans les mêmes proportions. 

« Le même premier alinéa ne s’applique pas aux acquisitions 
effectuées par un groupement foncier agricole, un groupement foncier 
rural, une société d’aménagement foncier et d’établissement rural, un 
groupement agricole d’exploitation en commun, une exploitation agricole à 
responsabilité limitée ou une association dont l’objet principal est la 
propriété agricole. Il en est de même des apports effectués à ces sociétés, 
groupements et associations. 

« II. – Lorsqu’une des opérations mentionnées au I est réalisée en 
violation du même I, la société d’aménagement foncier et d’établissement 
rural peut, dans un délai de six mois à compter de la publication de l’acte 
de cession ou, à défaut, dans un délai de six mois à compter du jour où la 
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date de la cession lui est connue, demander au tribunal de grande instance 
soit d’annuler la cession, soit de la déclarer acquéreur en lieu et place de la 
société. » 

II. – Le I du présent article entre en vigueur six mois après la 
promulgation de la présente loi. 

Article 2 

Le chapitre II du titre II du livre III du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase de l’article L. 322-2 est supprimée ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 322-22 est supprimé. 

Article 3 

Le sixième alinéa de l’article L. 143-1 du même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Elles peuvent également, pour le même objet ainsi que pour le 
maintien et la consolidation d’exploitations agricoles, exercer leur droit de 
préemption en cas de cession partielle des parts ou actions d’une société 
dont l’objet principal est la propriété agricole, lorsque l’acquisition aurait 
pour effet de conférer au cessionnaire la majorité des parts ou actions, ou 
une minorité de blocage au sein de la société, sous réserve, le cas échéant, 
de l’exercice des droits mentionnés aux articles L. 322-4 et L. 322-5 par un 
associé en place depuis au moins dix ans. » 

Article 4 

L’article L. 143-5 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« S’il s’agit d’un apport en société et que la condition suspensive est 
satisfaite, l’apporteur doit s’engager à conserver la totalité de ses droits 
sociaux reçus en contrepartie pendant au moins cinq ans à compter de la 
date de l’apport. Cet engagement doit être joint à la notification préalable 
de l’opération d’apport. En cas de méconnaissance de l’engagement ainsi 
souscrit et sauf accord exprès de sa part, la société d’aménagement foncier 
et d’établissement rural peut, dans un délai de six mois à compter du jour 
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où elle en a eu connaissance, demander l’annulation de l’apport au 
président du tribunal de grande instance. »  

Article 5 

L’article L. 142-4 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pendant la même période transitoire, les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural sont également autorisées, par dérogation 
aux dispositions applicables aux sociétés civiles de personnes mentionnées 
notamment aux articles L. 322-1, L. 323-1 et L. 324-1, à maintenir, dans le 
but de les rétrocéder, leurs participations dans le capital de ces sociétés au 
titre des acquisitions de droits sociaux faites à l’amiable en application 
du 3° du II de l’article L. 141-1 ou après exercice du droit de préemption en 
application de l’article L. 143-1. » 

Article 6 

La section 3 du chapitre II du titre Ier du livre III du même code est 
ainsi modifiée : 

1° L’intitulé est ainsi modifié : 

a) Le mot : « répertoire » est remplacé par le mot : « barème » ; 

b) Après le mot : « valeur », il est inséré le mot : « vénale » ; 

2° L’article L. 312-3 est abrogé ; 

3° L’article L. 312-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 312-4. – Un barème de la valeur vénale moyenne des terres 
agricoles est publié chaque année par décision du ministre chargé de 
l’agriculture. 

« Ce barème est établi pour chaque département, par région naturelle et 
nature de culture, en tenant compte notamment des valeurs retenues à 
l’occasion des mutations intervenues au cours de l’année précédente et, au 
besoin, au cours des cinq dernières années. 
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« Les informations figurant au barème de la valeur vénale des terres 
agricoles constituent un élément d’appréciation du juge pour la fixation du 
prix des terres. 

« Les modalités d’établissement du barème prévu au présent article 
sont fixées par décret. » 

Article 7 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 221-2 du code de l’urbanisme est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, lorsque les terres concédées sont à usage agricole, il ne 
peut être mis fin à ces concessions que moyennant préavis : 

« 1° Soit d’un an au moins, dès lors qu’une indemnisation à 
l’exploitant est prévue au contrat de concession en cas de destruction de la 
culture avant la récolte ; 

« 2° Soit de trois mois avant la levée de récolte ; 

« 3° Soit de trois mois avant la fin de l’année culturale. » 

TITRE II 

DÉVELOPPEMENT DU BIOCONTRÔLE 

Article 8 

À la fin du 2° du II de l’article L. 254-1 du code rural et de la pêche 
maritime, les mots « mentionnés au premier alinéa de l’article L. 253-5 » 
sont remplacés par les mots « définis à l’article L. 253-6 ne faisant pas 
l’objet d’une classification telle que mentionnée à l’article L. 253-4 ».  

Article 9 

Le II de l’article L. 254-3 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ce certificat n’est pas exigé pour les médiateurs chimiques au sens 
de l’article L. 253-6. » 
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Article 10 

L’ordonnance n° 2015-1244 du 7 octobre 2015 relative au dispositif 
expérimental de certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques 
est ratifiée. 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 11 

Les charges qui pourraient résulter pour l’État de l’application de la 
présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe sur les surfaces commerciales prévue à l’article 3 de 
la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de 
certaines catégories de commerçants et artisans âgés. 






